
!JÙ DAHOMEY 

1/L O I 

Instituant le Barreau du Dahomey 

-::-;;;-=-

L 1ASSEMBLJ;;E NATIONALE a délibéré et adopté 

tE PRE_SIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont. la teneur suit 

T I T R E I -=-:::::-=-=-----=-

4rticie 1er,- Il est instituté'un barreau près la Cour d'Appel de Cotonou. 

Les avocats inscrits à ce barreau exerceront leu:œ attributions 
tant devant la Cbur d'Appel q_ue devant toutes les autres juridictions, Ils 

'ffl,,:-ont seuls, sous réserve des dispositioµs des articles 2, 3 et 4 ci~dessous, 
qualité pour postuler~ qonclure et plaider' dàns toutes les affaires civiles·,.· 
~erciales et pénales, Ils at1ront également le droit de faire et de signer 
tous actes de procédure .n_écelèlsaires à 1 1 exécution des·" jugements et a:rrgts, 
s I il y a lieu, · · · 

.. -_ . 

Article 2,- En toutes matiè·res, les parties peuvent se présenter en persmme 
·. 'qvant. toutes. juridictions·, y prendre des conclusions, présenter des 

~oservations soit verbales, s-'ci'it écrites, 

1 
Dans· les affaires ncni oo;;imunicables au ministère public, elles 

peuvent se faire représenter par leurs parents en li(l'.tl.e directe, Les !!poux 
peuvent- se représenter respectivement, Le tuteur ou le subrogé tuteur peut 

''- représenter ses pupilles et ie· curateur ·aux st1ccessions vacante,s, les 
personnes ayant intér@t au règlement·de,la succession dont ils ont.la charge, 

.Dans les- sociétés de p·ersonnes (sociétés en nom collectif, commandite 
simple), les associ,s peuvent se repr~senter respectivement dans les actions 
ayant un objet social, · 

Dans les· actions personnel lès,· mobilières et .commerciales, non 
communicables au ministère public·'et. ... dont l'objet ne dépasse pas en valeur 
25.000 Francs C'.F,A, •, ],e,s· parties peuvent se faire représenter par un 
mand.ataire de leur choi:ii .à la double condition que celui.!.ci ·soit muni pour 

" 

chaque affaire, d I un pouvoir spécial rédigé ·p11-r écrit et qu I il soit en outre ,.,,.. 
agréé par le juge, 

Article 3 ,- :n n'est pas ·d·éragé aux règles posées par 1 1 article 192 de la 
loi du 15 Décembre 1952, formant Code du Travail, en ce qui concerne la 
r.e.pré1rnntation des parties devant les Tribunaux statuant en matière aoniale. 

h 
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ARTICLE 4.- Les avocats exerçant dans tout Etat accordant la r2ci-· 
proci te, pourront, à charge pour eux d I informer le b~tonnier, plai
der dans une affaire déterminée devant les juridictions de la 
République du Dahomey. Des conventions judiciaires entre Etats 
pourront étendre à ces avocats tous les droits, privilèges et obli
gations prévus par la présente loi. 

ARTICLE 5.- Nul ne peut être inscrit au tableau des avocats du 
Barreau de la Cour d I Appel de Cotonou, s I il n I est citoyen Dahoméen, 
s'il ne jouit de ses droits civils, s'il n'est ~gé de vingt-trois 
ans accomplis, s 1 il n'exerce réellement dans le ressort de cette 
Cour et s'il ne produit le certificat de stage.· 

Pourront être inscrits au Barreau, sous niserve de rempliift1~, 
les quatre dernières conditions ci-dessus, les étrangers de t6ut .. r 

Etat accordant la rciciproci té et aye.nt obtenu par décret du Pré si'."' 
dent de la République pris en Conseil des !l'linistres sur le rapport: 
~u Garde des Sceaux 1Îautoris2tion de solliciter leur inscription, 

ARTICLE 6,- Le tabloau est réimprimé 2u moins une fois p,3r an; au 
commencement de chaque 2nnée judici;oire et déposé 2u greffe de la 
cour et des différentes juridictions du ressort, 

Doit être omis du tabeçiu 1 1 avoc;-t qui, pèr l'effet de 
circonstances nouvelles postérieures à son inscription, se trouve 
dans un cas d'exclusion ou d'incompatibilité prévu par la loi. 

Peut être omis du tableau: 

_ 1° 1-:- L'avocat qui, du fait do son éloignement du ressort("--,:, 
de la __ Cour d 1Appel de Cotonou où il exerce, soit p2r 1 1.effet de · ), 
maladie où d 1infirmi tés graves et permanentes, soit par acceptation_ 
d'activités étrangères au barreau, _est empêché d'exercer réellement~ Y 
sa prefession; · 

2°/- L'avocat qui, investi de fonctions ou chargé d 1 un 
emploi impliquant subordination, n 1 est plus en état d 1 exerccr li
brement sa profession ; 

3°/- L 1 avocat dont le défaut d 1110norabilité; hormis le 
cas de fautes ou infractions réprimées aux articles 27 et 28, porte 
manifesten!ent atteinte à la dignité de 1 1 ordre ; 

4°/- L1 avo_cat qui, sans motif valable, n 1 acquitte pas; 
d.ans les délais prescrits, sa contribution aux 'charge,s de l'ordre ; 

,,i,, 5°/- L1 avocat qui, sans motifs légitimes, n'exerce pas 
...,,- effectivement sa profession. 

J 
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ARTICLE 7.- Seuls ont àroit, dans le ressort do la Cour d'Appel de 
Cotonou au titre d'avocat ou d 1 avocat stagiaire les licend.és en 
droit qui sont régulièrement inscrits au tableau ou au stage c\u. 
barreau, Ils doivent faire suivre leur titre_dG la .. •l'!lention "près la._ 
Cour d 1 Appel de Cotonou" • 

. _ T I T R E II 

DE L1 ORGANISATION ET DE 1 1 ADN:Il!ISTRATION DE 1 1 ORDRE 

ARTICLE 8,- L'Assemblée Générale des avocë:ts du barreau de l·a Cour 
ëft AppeI 'ê:1ë'"'Cotonou est composée de tous les"· avoc,ats inscrits au 
table au. 

•O J.\RTICLE 9.- Le barreau est administré p.~r un conseil de l'ordre dos 
Dvoc;o-ts .dont la composition et los .ottributions_ sont déterminées 
ainsi qu'il suit et qui est présidé p~r le b~tonnier. 

·G 
u 

Le b9tonnier et le conseil de l'ordre sont élus directement 
par l'assemblée g0nérale, Les avoc2ts empêch:is pGuvent voter p2r un 
mandataire choisi parmi les éWOcilts régulièrement inscrits au ta
bleau, 

J;R-îICLE 10 .• - Le conseil de l'ordre est cornp.;..s.é de,,.il!-.1.(lis'"'rrtembrês 
titulaires et de. trois membres suppléants si- le nombre des avocê,ts 
inscrits est de six à quinze ; de cinq mGmbœes titulaires et fie trois 
membres suppléants si ce nombre est dG seize à trente ; de sept 
membres titulaires et. de cinq suppléants si ce nombre est de trente 
et un à cinquante et de neuf membres titulaires et do cinq suppléants 
au-delà de cinquante. 

ARTICLE 11,- Le b~tonnier de l'ordre est élu_parmi.,.les a,vocats 
inscrits au t?blo~u depuis au moins cinq an~ées, au scrutin secret, 
à la majorité,: absolue des avocats inscrits, au pr<,rnior tour, et au 
deuxième tour, à la majorité absolue des votants, 

Il est procéd6 à l'élection du b~tonnier avant celle des 
membres du conseil, 

ARTICLE 12,- Les membres àu conseil de l'ordre sont élus.au sc:i:-utin 
uninominal '.ë'haque bulletin compor"i:ë1nt 2utant de noms qu I il, y a de 
sièges à pour,voir, à la majorité absolue des suffrages des membres 
pr,sents ou ieprésentJs. 

ARTICLE 13 ,- Peuvent seuls être élus membres du conseil de 1 1 ordre 
les avoc2-Es qui sont inscrits 2u t;,ble;--u depuis quë-tre ans • 

. . . / ... 
_,, ~~ , .. i;,; .,,.. 



4 

/.Œl.TICLE 14,- Les elections générales ont lieu tous les deux ,:1ns, à 
l'epoque fixée par le règlement intérieur du barreau, Les élections 
partielles sont faites dans les de~x mois de 1 1 évènement qui les 
rend nécessaires. 

Toutefois, si cet évènement survient pendant les vacances 
judiciaires, ou dans les deux mois qui précèdent, il n'est procédé 
aux élections qu 1à la rentrée judiciaire, 

L'avocat contre lequel a été prononcée la peine de 1 1 in~ 
terdiction temporaire ne peut, pendant la durée de cette peine ni 

pronèlre part au vote, ni ttre élu comme b~tonnier, ou comme membre du 
conseil de l'ordre, 

ARTICLE 15 ,- Lei; avocats inscrits au tableau peuvent déférer les 
elections a la cour dl appel, dans le délai de dix jours; à partir 
desdi tes élections. Le procureur général a le mSme droit dans le 
délai de quinze jours à partir de la notification qui lui a été 
faitei par le bltonnier, du procès-verbal des élections. 

ARTICLE 16 .- Le conseil de 1 1 ordre a pour attributions : 

1°/- D'arr~ter et, s'il y a lieu, de modifier les dispo
sitions du règlement intérieur, de statuer sur l'inscription au 
tableau des avocats, sur l'omission dudit tableau, décidée d'office 
ou à 1 c1 dem,-nde du procureur génér2l, sur 1 1 ,0 dmis sion au stege des 
licenciés en droit qui ont prêté sernent dev2nt la cour cl 1 rppel, 
sur l'inscription ~u t2.ble"u des 2vocë'ts st2giéires après l'accom
plissement de leur stage, 2insi oue sur l'inscription et sur le rëng 
des avocats qui, ay2nt dcijà été inscrits 2.u tableau et ay2nt 2.b,m
donné l'exercice de leur profession, se présentent de nouveru pour 
la reprendre ; ·~" .: 

· 2°/- De maintenir les principes de probité, de desinté- ','.() 
ressemant, de modération et de confraternité sur lesquels repose 
l'ordre des avocats et d'exercer la surveillance que l'honneur et 
1 1intér~t de l'ordre rendent nécessaires ; 

3°/- De veiller à ce que les avocats soient eJCacts .oux 
ë1udiences, .,t s-e comportent en loyauJC ùUXiliaires de la justice ; 

4°/- De traiter toute question intéressant l'exercice de 
la profession, la défense des droits des avocats et la stricte 
observation de leurs devoirs. 

5°/- De gérer les biens de l'ordre, d'administrer et 
d'utiliser les ressources de l'ordre pour assurer les secours, allo
cations ou avantages quelconques, attribués auJC membres ou anciens 
membres du barreau, à leurs conjoints survivants ou à leur~ enfants; 

... / ... 
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6°/-· D'autoriser le· b2tonnier à ester en justice 1 à accep-
ter tous dons et legs f 2i ts à 1 1 ordre, à. transiger ou à comprorirètt:re, 
à consentir toutes ë)lidflo.tions ou hypothèques, à contr2.cter tous 
emprunts, · 

Toute délibération étr2,ngère aux· att:ributions du co~seil 
de 1 1 ordre ou contraire, à 'ia loi es-t annulée par la Cour dr' Ap'pel à 
la poursuite du Procureur Génértil, · · · · · 

AATICLE 17 ,- Le conseil de 1 1 ordre statue sur le demande cl I inscrip
tion au tableau dans les deux mois, à partir de la réception de la 
demande, 

La décision du conseil de l'ordre portant inscri'ption au 
tableau est notifiée dans les trois jours à l 1intéressé et élU Procu
reur Général, Dans le délai de un mois, à partir .de cette notifica
tion, le Procureur Génêral peut, dans los cas prévus à l I al~néa. 
cinquième du prcisent article, la déféror,à la Cour d'Appel, 

A déf~ut de notification d'une décision dans le mois qui 
sui.t 1 1 expiration du délai imparti -au conseil de l'ordre pour sta
tuer, l'intéressé peut considérer sa demande comme rejetée et se 
po1.;rvoir devant la Cour d I Appel d 2ns le délai fixé à l I alin6a 
precedant, 

La décision port2nt refus d'inscription ainsi que celle 
port2nt.omission au refus d'omission est notifiée dans les trois 
jours a l 1intéressé et ;c,u procureur générBl qui peuvent, d?ns le 
délai fixé à 1 1alinê? deuxième, la déférer à 12. Cour d·1Appel, • 

·· • : Celle-ci recherche non seulement si le postulant rer,1pli t 
toutes les conditions légeles, m2is encore si sa situation ne fait 
pas obstacle au plein et libre exercice de la profession et s'il 
présente, par sa moralité. et son honorabilité, toutes garanties 
suffisantes pour la dignité de l'ordre, ou s'il se trouve dans un 

. des cas d'omission prévµs à 1 1 article 6 de la presente loi. 
' . ! . 

La Cour d 1 /,ppel statue dans chacun des cas ci-dessus 
cornme il est dit à. 1 1.ari;icl o 35, 

Aucun refµs d'inscription ou de réinscription, aucune 
omission ne peut ~tte décidée sans 'que l'intéressé ait été entendu 
Qu appelé avec ,un délai do quinzaine. Si la dckision est prise pnr 
défaut, 1 1 intétesié peut, par si~ple déclaration au secrétariat de 
l'ordre, qui lui délivre récépissé, former opposition dans le d~lai 
de.dix jours~ dater de la notification à personne de la décisibn 
si la notificatioo n'est P~?,faite à personne~ 1 1oppoJition est 
recevable dans les deux mois de cette notification.· 

La Cour ~'Appel, pourr.a relever.de la forclusion l'avocat 
qiµ · aUta justifié, d'un cas de .force- üaje0,re ou è! 'une impossibilité 
léiieuse d'avoir connais~ance de 1a d~Ci~icina · · 

. . . .. ... / ... 
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i..RTICLE 18,- Le b~tonnier représente l'ordre des avocats dans 
les actes de la vie civile, 

tous ,,_ 

àun ~ Il peut déléguer tout ou p2rtie de ses attributions 
ou plusieurs membres du conseil de l'ordre, 

/-,RTICLE 19,- L'assemblée générale se riunit au moins une fois par 
année, sous la présidence du b~tonnier ou d'un membre du conseil de 
l'ordre, ou, à défaut du plus ancien des avocats présents dans 
l'ordre du tableau, 

Elle ne peut examiner que les questions qui lui sont 
_soumises i soit par le conseil, soit par un de ses membres, à 1 a 
condition qu 1il en ait informé le conseil quinze jours à l'nvance,, 

Le conseil statue dans le délai de deux mois, non compris 
les Vacnnces judicic:üres sur les questions examinées en ass.emblée 
générale, En cas de rejet, le conseil motive sa décision, 

Les décisions du conseil sont portées à la connaissance 
de la plus prochaine assemblée, Elles sont consignées sur un regis
tre spécial tenu à la disposition de tous les avocats inscrits, 

TITRE III 

DU ST;\GE, 

/RTICLE 20,- Toute personne oui demPnde son admission au silage du 
b2rreau doi 'E être 2gée de vingt et un 2ns au moins et est tenue de 
fournir au conseil de l'ordre : 

1 °- Un extrêii t de son 2cte c\e nrissance ou toute pièce 
en tenant lieu 

,2°- Un extrait de son casier judiciaire ; 

3°- Les pièces établissant qu'elle possède la qualité de 
citoyen Dahoméen ; 

4?- Le dipl8me de licencié en droit; 

5°- Le certificat d'aptitude à la profession d 1 avocat, 

Une enquête sur la rnorali té du postulant est faite par 
les soins du conseil de l'ordre, 

ARTICLE 21.- Les postulants doivent, avant d 1 être admis au stage et 
sur la préSÔntation du b~tonnier de l'ordre, prêter devant la Cour 
d'/~pel serment en ces termes ; 

"Je jure de ne r:i!en dire ou publier, comme défenseur ou 
conseil, de contr,èire aux l,ois, aux règlements, au:, bonnes moeurs, 
à 1 a sûret6 de 1 1 Etat et à ! a paix public:ue et de ne jamais ro ~écarter 
du respect dô aux tribunaux et aux autorités publiques". 

,,,/ .• , .• 
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ARTICLE 22.- L'admission au st2geest·pr9noncée p2r le conseil de 
l'ordre doms les deux mois de le réception de 12 dem2nde·; 

Elie .peut intervenir à n'i~porte quelle époquè de l'2nnée 
judici2.ire. Celle qüi sera postérieure 2.u 1er J2nvier ne comptera; 
dans le calcul de la durée du stége, qu'à p2rtir du 1er Octobre 
suivant. 

Les dispositions du deuxi~me alinéa de l'article 17 sont 
applicables à la d6cision portant adrais~ion au stage; celles des 
alinéas 3,4 et 5 du même article' sont applicables aux refus d 1 ad
mission. 

ARTICLE 23.- Les avocats stagiaires sont inscrits sur une liste du 
stage d 1 apres la date de leur admission, 

ARTICLE 24,- Le stage comporte nécessairement: 

1°- L'assiduité aux exercices du stage, organisé confor
mément aux dispositions du r~glement intérieu~ du barreau; 

2°- L'assiduité à l'enseignement des r~gles, traditions 
et usages de la profession ; 

3°- La fréquentation des audiences ; 

4°- Le travail effectif pendent la durée du staç:re, soit 
dans un. cabinet d 1 avocat, soit 2u prrquet, le .conseil de l ',orc\re 
dev?nt prendre les mesures nécesseires pour feciliter l'exécution 
de cette disposition •. 

Le licencié en clroi t, ;,drnis eu st0ge, ne peut prendre le 
titre d 1 2voc?t ou 1 en J,e fais2nt suivre du mot 11 stE1gi2ire 11 • 

La durée du stage est de deux années. 

Tout avocat stagi2ire travaill2nt effectivement dans un 
cabinet d'avocat peut, sous la responsabilité de cet avocat, exer
cer. les_ attributions de celui--ci en son nom, notamment 2u cas d 1une 
absence temporaire de 1 1 avcic at. · ' · 

l.R.TICLE 25,- A l'expiration du 
constate i"iâccor.iplissement est 
par le bfttonnier. 

délai du stage, un certificat qui en 
delivré, s'il y a lieu, àu stagiaire, 

Si le b~tonnier, sur avis du Conseil de l'Ordre, estime 
que le stagiaire n'a pas·satisfslit aüx.·obligations résultant dès 
prescriptions de .]. 1 article 24,. il peut, après _1 1 avoir entendu, pro
longer le stage de deux fois une année, ·· 

/, 1 1 expir2.ti9n .de .la e;uatrier:iê ,<?nn~e; le certificat est, 
dans tous les cas; délivré ou refusé, 

••. I ••• 
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Le refus du certificat ne peut ~tre prononcé que par une 
décision motivée du Conseil de 1 10rdre, 

Cette d6ci si on peut ~tre déférée à la Cour d '/,ppel par 
l'int~ressé·dans los conditions fixées à 1 1article 17, 

i'JlTICLE 26..?.::. Le Conseil de 1 1 Ordre peut accorder une exemption to
tale ou p~rtielle du stage aux avoc~ts stagiaires et secrétaires 
d~?voc2ts,avoués et clercs d 1 ?voués, tous licenicés en droit, exer
ç2nt ou 2y2nt exercé d2ns un ;outre Et?t de droit fr2nç,'1s ou inscrits 
en vertu de l' ;,rticle 5 pm.ti:'Q.8XS.phe 2, . 

Sont dispensés du stage les 2nciens membres de la Cour 
Supr@me, les anciens m,gistrats de 1 1 0rdre judici2ire, tous licenciés 
en droit et ayant au moins deux 2ns de fonction, les professeurs et 
agrégés dos facultés de droit do l'Etat, les avocats énumérés au 
précédent alinéa ayant plus do cinq ans d 1inscription et les avoués 
licenciés en droit, ay2nt exercé leur profession pendant. c_inq ans. 

TITRE IV 

DE Li, DISCIPLINE 
~.J··~· -----..c.-

UlTICLE 27,- Le conseil de l'ordre siégeant comme consoil de disci
pÏine, poursuit et réprime les infractions et les fautes commise~ 
par les avocë!ts inscrits au tableau ou sur la liste du stage, 

Il agit soit d'office, soit à la demande 'du procureur 
gén~ral;soit à 1 1 initiative du b~tonnior, 

Il statue dans tous les cas par arrftté motivé et prononce, 
s'il y a lieu, l'une des peines disciplinaires ci-apr~s précisées. 

/JlTICLE 28,- Les peines disciplinaires sont : 

- L'avertissement; 

la réprimande ; 

L'interdiction tempor2ire, laquelle ne peut excéder trois 
ans ; 

- La radiation du tableau des avocats ou de 12 liste du 
stage, 

(.'). 
' ' 

L'avertissement, la réprimande ou l'interdiction temporaire 
peuvent ·cor,1porter, on outre, la privation, p<'.r la décision qui pronon
ce la peine disciplinaire, du droit de faire partie du conseil do 
1 1 ordre pendant une durée n I excédant pas dix ans. 

L'avocat radié ne peut se faire inscrire au tableau ni au 
'stage d'aucune autre juridiction dahoméenne. 

1 

1 1 
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, ,/ /JUICLE ,29 ,,.. Aucune peine disciplinaire ne peut ,~tre prononcée sans 
/ que l'avocat mis en 'cause ait été entendu ou appelé, avec délai dtun 

mois:, 

/,RTICLE 30.. ... Le bâtonnier notifie p2r lettre recommandée avec dema.nde 
d'avis de réception, toute décision du ~onseil de discipline_~ 1 1 a~oc?t 
qui en est l'objet, dans les dix jours de sa date, 

Il la notifie égelemont 2u p'rocureur gç~11,ir2l en son pêrquet 
dens les trois jours de Së' d2te, lorsque _le cons.cil de l'ordre a 2té 
saisi p~r celui-ci, et dans les autres Cë1s, seulement lorsque l'in
terdiction temporaire ou la radi2tion ont été prononcées. 

Le procureur général assure ~t surveille l'exécution de ces 
,_@ peines disciplinaires, 

Les plaintes relatives~ l'exercice de la profession d'avocat 
pour des faits relevant de la.discipline, transmises aux fins do 
poursuite par le procµreur géneral au conseil do l'ordre, devront 
faire l'objet d'un accusé de réception dans les huit jours, Si dans 
un délai de trois mois lorsque l'avocat intéressé est présent sur le 
territoire de 1 a République et de six mois lorsqµ 1 il est <;1bsent, 
aucune décision du c6nseil de·disciplind n'est intervenuè, 1~ prbcu
reur général pourra saisir directement la Cour d 1 /.ppel qui statuera 
au fond dans les condi tiens fixées ci-2près. 

La m@me règle s'appliquera lorsque le procureur général 
ayant connaissance d'une plainte portée devant le conseil de 1 1 ordrè 
pour les faits ±elevant de la disci~line en aura avisé ledit conseil 
et qu I aucune déci si.on ne sera' intervenue dans les ml\mes délais; à 

{::.J>~ompter de cet avis dont il devra ltre accusé réception dans les huit 
-- Jours,- · · ,_ · 

ARTICLE- 31 ,- Le procureur général peut, c;uand il le juqe nécess~ire, 
requérir qu 1il lui soit délivré une expédition de toute décision 
rendue p~r le conseil de l'ordre en matière disciplin~ire lors mime 
qu'elle ne doit pas lui ltre obligatoirement notifiée en vertu des 
dispositions de l'article précédent. 

i,P.TICLE 32.- Si 12 décision disciplinaire est·rendue ptr d0f2utt 
1 1 avocat frappé d 1une peine peut former opposition dans le dél;:,1. d'un 
mois à dater de la notification à personne de la d,cision et, si la 
notification ,n I est pas Lü te à personne, d,ons les deux mo:i.s de la 
notification à donicile. · 

L1 oppositi,on est reçue p,ff simple déclaration ,au secrétariat 
de l'ordre qüi en délivre récépissé. La Cour d 1ilppel peut relever de 
la forclusion l'avocat qui aura justifié d 1 un cas de force majeure. 
ou d'une impossibilité sérieuse d 1 avoir eu coonaissance de la décision, 

/JlTICLE 33!.'.: Le droit d'appeler des décisions rendues par le conseil 
de discipline appartient, dans tous les cas, à l'avocat frappé d 1uni 
peine et au Pror:-•;reut 'Géh'é'I'al, 

... / ... 



10 -

/.RTICLE 34 .- L I appel, soit du Procureur Général, soit de l I avocat 
frappé d'une peine, n'est recevable qu'autant qu'il a cité formé 
dans les quinze jours de la notification qui leur a été faite pa± 
le bltonnier de la décision du conseil de discipline; toutefois, 
en cas de décision par défaut, le délai ne court qu 1à compter de 
l'expiration des délais d 1op0osition. 

', 

',,""' 

Il est formé p2r lettres recommandées avec demandes d'avis 
de réception adresscies eu bPtonnier et au procureur général lorsqu'il 
ém?ne de l'avocat intéressé. 

Le Procureur Gônéral doit notifier en Li même forme son 
appel à l'~vocat mis en cause, et, en outre; en donner avis au b,
tonnier, 

En c a.s d I appel de 1 1 av_oc at ou du Procureur Général, un 
délai de quinze jours est accordé à la partie à laquelle l'appel est 
notifié pour interjeter appel incident. Ce délai court du jour de 
la réception par 1 1 intiné de la lettre recomr,1andée viscie à 1 1 éllinéa 
deuxième du présent article. 

/,RTICLE 35.- Le b~tonnier et l'avocat assisté ou représenté par son 
conseil, entendus, la cour d I appel statue sur 1 1 appel en assemblée 
générale et dans la ch2mbre du conseil. Le délai d'appel et l I appel 
sont suspensifs. 

/RTICLE 36.- Toute faute; tout manquement aux obligations que lui 
impose son serment, commis à l'audience par un avocat, peut 8tre 
réprimé imr.1édiatement par la juridiction saisie de 1 1 affaire, sur 
los conclusions du ministère public, s'il en existe, le b~tonnier 
entendu ou, en cas d 1empêchement const~é, le membre du conseil de ,:;.) 
l'ordre l.e plus ancic.m dô:mcnt ap'Jelé; et à charge d I ap:Jel dans les 
condi tiens fixées aux articles précédents. Ces infractions commises r, 
à une audience de la Cour Suprême seront jugées par elle en dernier~, 
ressort, 

Toute infraction résultant d'une atteinte portée par l'avo
c 2t ë'.U secret de l 'instruction, notamment p 2r la communie ation de · 
documents, pièces ou let·':res intéress2nt l 1inforrnr.tion en cours est 
réprimée d~ns les conditions pr6vues aux 2rticles 27 h 35 de la 
présente loi, 

L,RTICLE 37 ,- Les sanctions prononcées d2ns les cas prévus à 1 1 ;irticle 
précéd?nt sont celles qui sont énumérées à l'2rticle 28. 

!RTICLE 38.- L1 exercice du droit de discipline ne met point obstacle 
aux poursuites que le ministère public ou les pëJrties civiles se 
croient fondés à intenter devant les tribunaux pour la répression des 
actes constituant des délits ou des crimes 

• 

'••,'\ 

'•, .. 
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Dl$POSITIONS GENERALES ET TRANSITOIRES. 

AATICLE.39.- La commission d'office de 1 1 avocat, dans les cas où laloi 
léc permet, est fait:e pat le ·b~tonnier, SiJUf :dans le :cas où il en 

e.st autrement disposé. 
,., ' 

En dehors dû ressort de la juridiction cJJinstance où réside 
le. b~tonnier, le président de la juridiction peut commettre d I office 
un avocat résidant au siège de. sa juricliction pour satisfaire aux 
prescriptions l<.ig•a1es. . ·, · 

i 1 • _-. '. •• • • 

L I avocat régulièrer,1ent nommé d I office ne oeut refuser son 
ministère sans f~ire approuver ses motifs d'excuse ~u d 1 empôchement 

(Sji, P"r · 1e bi\tonnier ou p>r le m2gistr;ct cornmett~nt •. 

En C?S de. non-"2pprob2tion, et si 1 1 2VOC 2t persiste dans 
don refus le conseil de discipline prononce l'un~ des peines portées 
à l'article 28 ci-dessus. · 

. . . : . Si le' ressort de la juridiction appelée à. con,1aître des 
faits comporte moins de deux avocats, un conseil peut i'.ltre choisi 
pë:r le président de ladite juridiction p2rmi les officiers fonction
naires ou citoyens qu'il jugera capables d'assister le prévenu dans 
sa défense~ 

i,HTICLE 40,-La profession d.'avocat est incompatible avec tout emploi 
impliquant intégration dans un cadre permanent 'de la fonction pu
blique et avec toute·mission confiée par justice, nota'Dment celle 
d'expert ou d 1 arbitrerapporteut. 

Les avocats pourront être chargés pe.r l'Etat de missions 
temporaires, mG~é retribuées, mais à la condition de ne faire pen
dant .la durée de leurs missions, aucun acte de leur profession ni 
dir.ectc!1lent, ni indirectement. L 1 avocat chargé de mission devra en 
aviser le b~tonniér •. Celui-Ci. saisira le Conse.il de l 10rdre, lequel 
décidera :Si. 1 1 avocat intéressé pe.ut-i'.ltre maintenu au tableau ou sur 
l_a liste· du stàge. Dans la négative, 1 1 avocat est tenu, dans les 
dix jours, de J.a'•notiflCation qui lui en sera faite,d 1 opter ou d'en 
aviser le bâtonnier,faute de quoi il est consic\iré comme démission
naire .. . 

Toutef'ois, elle est competible avec les fonctions c\.e pro
fesseurs ou de êh2rgé de cours de droit dans les facültés où écoles, 

L1 2voc~t soumis à des oblig2tions militaiies activés ne 
peuti pend~nt sa présence sous les drape2ux exer6er 2ucune ectivité 
professionnelle. · · · · 

La profGssiond' avocat:, est· en outre incompatible avec les 
autres charges d'officier public eu 'ministériel, evec tdut emploi 
de directeur, de gérant ou d I adm:i.nistrateur de sociétés, avec des 
emplois à gages, ceux d'agent COJ1lPtable et avec toute espèce de • 
në:goce, 

... / ... 
,,.1, ,., ••• 
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Ne puvent non plus exercer la profession d 1 avocat ceux '\\ 
qui, directement ou par personne interposée exercent la profession 

,d 1 agent d 1 affaires ou dont le conjoint exerce cette profession, 

/RTICLE 41.- L1 avocat inscrit au barreaui lorsqu'il est in~esti d 1 un 
mandat parlementaire, ne peut pendant la durée dè ce mandat accom~· 
plir aucun acte de sa profession,. directement ou indirectement,mdana 
les affaires à 1 1occasion desquelles des poutsuites pénales sont 
engagées sn raison d 1atteintes portées à 1 1 épargne ou au crédit 
publics1 ni contre 1 1Etat et les établissements publicsde l'Etat, 
ni tbnt;e le,départc~ent dans lequel il a été élui ni contre l~s 
comr,1unes de ce département et les établissements publics de ce dé
partement ou de ces communes. 

L1 avocat investi d'un mandat de membre du conseil général . 
ne peuti pendant la durée de ce mandat, accomplir aucun acte de sa~ 
profession directement ou indirectement, ni contre le département · 
dans lequel il a été élu, ni contre les communes et los établisse
ments publics de ce département ou de ces communes, · 

La mnme interdiction s'applique à l'avocat investi d'un 
m,,nd"t municip2l pour les 2ff.-ires de 12 commune dont il est l'élu 
et des établissements commun2ux du ressort de cette commune. 

Il est interdit aux avoc2ts inscrits ~u barreau anciens 
fonctionn2ires, d'accomplir contre les ~drninistrations ressortis-• 
sant du département ministériel auquel ils ont app2rtenu aucun acte 
de leur profession à d2ter de la cessation de leurs fonctions pen
dant le délai de l'article 90 du Décret n°59-218 du 15 Décembre 
1959 portant modalités communes d 1 application du statut général de 
la fonction publique. 

'"-·• 

Les sanctions sont celles énumérées à 1 1 article 28. '(' 

h titre transitoire, les avocats inscrits au barreau et Q 
investis d'un mandat 6lectif, qui sont au Dahomey au moment. de 
la publication de la présente loi, chargée d 1 affaires de la nature 
de celles dans lesquelles il leur est interdit d I occuper, auront 
un délai de six mois à dater de cette publication pour se conformer 
aux présentes dispositions réglementaires. 

/RTICLE 42,- Dans les trois mois de son élection, le conseil de 
. 1 1ordre arr~tera les dispositions de son règlement intérieu'r dont 
copie sera trasmise au Président de la Cour Soprl?me; au Président 
de. la Cour d 1 /\ppel, a.u Procureur Général, aux Présidents de tribu
naux, aux Procureurs de la République du ressort et à chacun des 
avocats inscrits au tableau ou stagiaires, 

. · Le Procureur Général est en droit; de déférer ce règle-
ment intérieur à la Cour d 1 Appel qui peut après audition du bâton
nier, annuler ce'lles .de ses dispositions qui sont contr21ires à la 
loi. 

. .. / ... 
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Urie copie du règlc:naent intérièur est déposée au greff c 
de la Cour d 1!1ppel et tenue: à la.disposition d'e toute personne in-
téressée, · 

;'.JUICLE 43,- Le maniement des fonds par les avocats s'effectuer.a 
sous le contrôle du b~tonnier conformém·ent au règlement intérieur, 

Ce maniement est retracé dâns une ~omptabilité dont le 
règlement intérieur détermine la forme et organise les modes de 

·vérification périodique. 

Le règlement intérieur peut oblig2r les avocats à justi
fi~r d'une assurance couvrant leur responsabilité. 

/.RTICLE-44,- L1 association entre avocats est autorisée suivant des 
modalité'sdéterminées au règlement intérieur, 

Chaque association doit ~tre constatée par écrit, un 
exempl•ire du contrat, ainsi que le cas échécn~des contrats modi~ 
ficatifs est remis au Conseil de l 1 Orclre. 

Le tableau et 1~ liste du stage mentionnent~ 
nom de ch2aue avocat membre d'une ?ssoci2tion, celui du 
confrères ivec lesquels il est associé, · 

A..1.. ' 1 COt.e O.U· 

ou des 

Chacun des avocats associés demeure responsable vis-à-vis 
des clients de l'association. Ces avocats ne peuvent assister ni 
re~résenter des parties ayant des'intérêts différents. 

_ Le contrat d'association devra disposer que les droits de 
chacun des assoçiés dans 1 1 assoc::iation lui sont personnels et_ ne 
p'euvent ttre cédés, · _ · · -

l~TICLE 45,- Le titre d'avocat honoraire peut ~tre conféré par le 
conseil de l 1ordre aux avocats qui ont été inscrits au tableau 
_p_endant dix ans et. qui ont donné leu:r: d0mission, 

Les avocats honoraires. restent soumis à la juridication 
disciplinaire du conseil de l'Ôrdre. 

-.Leurs droits et leurs devoirs sont déterminée par le 
règlement intérieur, 

/,RTICLE 46,- En cas de décès ou d 1 empôchement grave d 1Uri avocat 
sélns associe; le bitonnier désignera imm~diatement un confrère qui 
gèiera ot liquidera les affaires èn cours pou:r.le compte des ayants 
droit, · · · ·-• ' · · 

En cas de contestation,.le_conseil de l'ordre arbitrera 
le p;ortilge des hon0raire.s entr.e :). rayoc at èmp~ché ou les 2yents 
droj_ t dé 1 1 élvoc ,t décédé,_ d) une p 2rt, et l' 2voc at chi,rgé de gérer 
le c abj_net, d. 1 2ut:re Part, · 

. , , I , .. 
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des scellés sera ôpligatoire dans le cas de '\ 

décès 
levée 

sur les locaux occupés pfr le cabinet. Leur 
le bâtonnier ou 1 1 avocat désigné, 

/J1.TICLE 47 .- Les avocats défènseurs exerçant au Dahomey avant la mise 
en vigueur de la présente loi ainsi que les secrétaires d I avocats 
défenseurs, tous licanciés en droit, comptant deux années d 1 exercice 
de leur profession, seront inscrits au tableau dans l'ordre de leur 
prestation de serment en qualité d'avocat-défenseur, 

Néanmoins, le conseil de l'ordre peut, pour cette inscrip
tion; tenir compte en tout ou en partie de 1 1 ancienneté acquise dans 
un autre barreau. 

• 

.,....-----{; 

f i A titre transitoire, pendant un délai de deux ans à dater 
de la promulgation de la présente loi, peuvent &tre élus Bâtonnier ou 
membres du Conseil de 1 1 Ordre, les avocats défenseurs ayant respecti
vement 5 ans et 4 ans d I ancienneté à dater de leur première presta
tion de serment, 

Dans les trente jours qui suivront la publication de la 
présente loi, le projet du premier tableau sera dressé p2r une 
commission comprenant le doyen et les deux avocats le plus ancienne
ment installés au Dahomey, 

Ce projet sera déposé ?U greffe de 12 Cour c\ 1 /,ppel et 
copie en sera. imn,édi2tement adressée p2r les soins de la commission 
à chacun des avoc2ts y firgurant, 

Ces derniers auront un dc:lai d'un mois, à compter de la fl;.?'s,.' 
publication de la présente loi; pour adresser à la commission leur ~ 
requête tendant à la rectification du rang qui leur est donné. Cette ... 
commission statuera et no;l;ifiera sa décision à 1 1 int<èiressé dans un··; (1 
délai de quinze jours à compter de la réception de la requ&te. 

Dans les dix jours de ia notification du rejet de sa 
requ~te, l 1 intéressé pourra se pourvoir devant la Cour d 1 /,ppel, 
celle-ci statuera en assemblée génêrale et dans la chambre du Con
seil; 1 1 intéressé ou son représentant entendu. 

/-.. 1 1 expiration du délai de trois mois suivant le dépôt au 
greffe de la Cour d 1 1,ppel le projet de tableau rectifié, compte tenu 
des décisions de.la cour et·sous réserve de celles qui n 1 aurai0nt 
pas encore été rendues, sera considéréi comme déifini tif. 

Ce premi0r tableau dressé en conséouencG sera dooosé au 
greffe de la Cour &lprtlme et au greffe de la 'cour d 1 l,ppel et affi
ché en l'auditoire de chaque juridiction. 

Les secrétaires d 1 avocat défenseur ne remplissant pas la 
condi tien exigée à 1 1 alinéa prèmier seront admis au stage pour comp
ter de la date de leur prestation de serment, sans 2voir à fournir 
le certifie at cl I aptitude prévu péT 1 1 article 20; 5°, 



Artimle 48,- Il sera procédé, par un décret pris en conseil des 
ministres, à l'organisation de l'enseignement et de l'examen en vue 

Il# de l'obtention du certificat d'aptitude à la profession d 1 c,,vo,rntprévu· 
à l'article 20, 5° de la présente loi, et Qui ne sera pas exigé jusQu 1 à 
la parution dudit décret, 

.Article 49,- Sont et demeurent abrogées toutes dispositions contraires 
à la présente loi, 

Article 50,- La présente loi sera exécutée comme Loi d 1Et~t.-

Par le Président de la Républi~ue, 

Le Président du Conseil Chef du 
Gouvernement; 

J, AHOMIIDEGBE-TOMETIN 

AllPLIATIONS 1 

PR 4 
PC 6 
SGG 4 
c.s. 
Pre.Gal, 
Proc,Rép, 
A,N,D, 
Ministères 
J.O.R,D, 

4 
2 
2 
4 
8 
1 

Fait à COTONOU, le 20 AVRIL 1965 

./ 

S,M,API'WY 

Le Garde des Sceaux, Ministre de la 
Justice et de la L69islation 
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